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QUI PAIE QUOI

Taux hypothécaires:
bas les masques!
Les discussions engagées en juin 1980 à propos de
la hausse des taux hypothécaires décidée par les

banques avaient, on s'en souvient, permis de différer

les augmentations en automne dernier et au
premier mars de cette année. Alors que ces hausses

ne sont même pas encore digérées (elles n'apparaîtront

du reste dans l'indice des loyers qu'en mai et
novembre prochains), un nouveau débat s'ouvre,
par la voix des directeurs de banques et des journalistes

spécialisés dans la préparation des terrains
difficiles. Certains, à l'instar du directeur de la

Banque Cantonale Vaudoise, articulent l'énorme
pourcentage d'augmentation nécessaire du taux
hypothécaire et qui aurait comme effet insupportable

un bond de 14<7o des loyers. D'autres, plus
prudents, parlent d'une nouvelle tranche d'un demi

pour cent qui devrait, disent-ils, suffire (à rétablir
la différence positive entre les intérêts actifs encaissés

par les banques et le prix qu'elles paient pour se

procurer de l'argent à long terme).
Bref, la Banque Nationale Suisse autorise
l'augmentation des intérêts sur les bons de caisse. La
situation serait la suivante: les emprunts obligataires

ne trouvent plus preneurs à moins de 5 '/2% ; les

épargnants retirent davantage qu'ils ne mettent de

côté. Et les banquiers de se proclamer coincés. Et
les propriétaires immobiliers et agricoles de lever
les bras au ciel avec de grands gémissements
d'impuissance. Les «autres» n'ont donc qu'à
payer: les épargnants devraient recevoir une
rémunération qui ne compense même pas la dégradation
de leur pouvoir d'achat, les locataires et les

consommateurs devraient subir la répercussion des

hausses du taux hypothécaire.

DÉPOLITISER... ET QUOI ENCORE?

Il paraît que la solution à la délicieuse spirale
décrite ci-dessus résiderait dans la «dépolitisation

des taux d'intérêt hypothécaire». Même si le
libéralisme outrancier et l'anti-étatisme sommaire
semblent présentement faire recette, on ne voit pas
bien comment ôter sa signification politique à

l'intérêt hypothécaire dans un pays où cette forme
d'endettement atteint 150 milliards de francs, soit
le montant sans doute record au monde d'environ
Fr. 24 000.— par habitant, et où le 70% des ménages

habite un logement qui ne lui appartient pas.
Soyons sérieux! Inutile de dissimuler qu'une aug-

GUIDE

En cas de hausse...
«Guide du locataire»: plus qu'un guide, c'est une
bible que vient de publier la Fédération romande
des locataires sous ce titre laconique. En fait, tout
y est, soigneusement et clairement classé. A la fois
tout àfait accessible pour le simplepékin qui cherche

une documentation pratique pour son cas
particulier, et supérieurement documenté à l'intention

mentation du taux hypothécaire d'un demi pour
cent fait faire à elle seule un bond de plus 4% à

l'indice suisse des prix à la consommation; qu'on
nous dise dès lors comment l'autorité pourrait se

désintéresser du sujet...

La solution, si solution il y a, passe par la réponse
à quelques questions.

• Pourquoi les locataires doivent-ils admettre

des spécialistes (références innombrables et
jurisprudences les plus récentes), cet ouvrage concocté

par un groupe de juristes et de praticiens romands
fera date, instrument de travail qui doit permettre
à tout un chacun de prendre lui-même son destin
de locataire en main...

Puisque nous en sommes à parler de «taux
hypothécaire», voici ce que nous trouvons à la page 145

de cette précieuse somme:

3.2.4 La hausse des intérêts hypothécaires revêt une importance
particulière.

En effet, si le taux augmente, comme ce fut le cas jusqu'en 1976 et comme
cela se produit depuis le printemps 1980, ce n'est pas seulement le montant
du rendement maximum admissible des fonds propres qui augmente (voir
2.3), mais encore et surtout les charges réelles du propriétaire.

Exemple
L'immeuble est grevé d'une hypothèque en 1er rang de Fr. 500 OOO. -et d'une
hypothèque en second rang de Fr. 100000.-. Lorsque le taux passe de
4 1/2% à 5% pour le 1errang et de 5 1/2% à6% pour le second, la charge
du propriétaire passe de Fr. 28OOO. - (Fr. 22 500. - + Fr. 5500. -) àFr.31000. -
(Fr. 25000.- + Fr. 6000.-1 soit une hausse des coûts de Fr. 3000.-.

Compte tenu du fait que, par le passé, les propriétaires ont eu nettement
tendance à procéder à des augmentations exagérées en fonction de la

hausse du taux hypothécaire, le Conseil fédéral a fixé une limite, qu'il peut
réviser, à ne pas dépasser en cas de hausse des taux. Il s'agit de l'art. 9, al. 2
OASL: «Une augmentation du taux de l'intérêt hypothécaire de 1/4%
donne droit, en règle générale, à une hausse de loyer de 3 1/2 % au plus.»
Ce pourcentage — qui tient compte de l'influence de l'intérêt hypothécaire
sur les charges et sur le rendement admissible des fonds propres —
constitue un maximum à ne pas dépasser (ACJ S.I. Rue Liotard F

c/Dessouslavy du 20 mai 1976 Comm. 5, N° 7, p. 13).
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